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3% du prix du séjour (transport compris), à souscrire au moment de l’inscription,  

 

         TABLEAU DES GARANTIE 

 

ANNULATION VOYAGE 

Garantie Montant TTC Franchise 

Maladie grave, accident corporel grave, décès  
 
 
 
 

6 000 € / 
personne 
30 000 € / 

évènement 

AUCUNE 

Evènements aléatoires, indépendants de la 
volonté, imprévisible et justifiable 

70 € par personne 

Annulation pour maladie en cas d’épidémie / 
pandémie 

 
 
 
 
10 % des frais d’annulation 

Annulation pour refus d’embarquement à 
l’aéroport, la gare ferroviaire, la gare routière ou 
portuaire de départ suite à prise de température 

Annulation en cas d’absence de vaccination 

 

1. LES EVENEMENTS OUVRANT DROIT A LA GARANTIE 

ANNULATION POUR MOTIF MEDICAL 
MALADIE GRAVE (y compris maladie grave suite à épidémie ou pandémie déclarée dans les 30 jours précédant 
le départ), ACCIDENT GRAVE OU DECES 

Y compris les suites, séquelles, complications ou aggravation d’une maladie ou d’un accident, constatés avant la 
réservation de votre voyage, ou le décès de : 

• vous-même, votre conjoint de droit ou de fait, vos ascendants ou descendants, votre tuteur ou toute 
personne vivant habituellement sous votre toit, 

• Vos frères, sœurs, y compris les enfants du conjoint ou partenaire concubin d’un de vos ascendants 
directs, beaux-frères, belles-sœurs, gendres, belles-filles, beaux-pères, belles-mères, 

• votre remplaçant professionnel désigné lors de la souscription, 
• la personne désignée lors de la souscription du présent contrat, chargée pendant votre voyage de garder 

ou d'accompagner en voyage, vos enfants mineurs, ou la personne handicapée vivant sous votre toit, 

• un autre membre de votre famille à condition qu'il y ait hospitalisation de plus de 48 heures ou décès, 
 
 
 

Option : ASSURANCE ANNULATION ET 
COVID en option 
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ANNULATION SI L’ASSURE EST DECLARE « CAS CONTACT » DANS LES 14 JOURS PRECEDANT LE DEPART 
Vous devrez fournir un justificatif émis par la CPAM ou l’ARS vous déclarant « cas contact ». En l’absence de ces 
justificatifs, aucune indemnisation ne sera possible 

 
ANNULATION POUR REFUS D’EMBARQUEMENT 
Refus d’embarquement suite à une prise de température de l’Assuré, à son arrivée à l’aéroport de départ. (Un 
justificatif émis par la compagnie de transport vous ayant refusé l’embarquement, ou par les autorités sanitaires, 
devra impérativement nous être transmis ; en l’absence de ce justificatif, aucune indemnisation ne sera possible). 

 
Il vous appartient dans les deux cas d’annulation pour motif médical, d’établir la réalité de la situation ouvrant 
droit à nos prestations, aussi nous réservons-nous le droit de refuser votre demande, sur avis de nos médecins, 
si les informations fournies ne prouvent pas la matérialité des faits. 

ABSENCE DE VACCINATION CONTRE LE COVID 19 
- dans le cas où, au moment de la souscription du présent contrat, le pays de destination n’imposait pas 

un vaccin et qu’au moment où celui-ci l’impose, vous n’avez plus le temps de procéder au vaccin vous 
permettant de voyager. 

- une contre-indication de vaccination, des suites de vaccination, ou une impossibilité médicale de suivre 
un traitement préventif nécessaire pour la destination choisie pour votre voyage. 

 

ANNULATION POUR PERILS DENOMMES 
La garantie vous est acquise pour les motifs et circonstances énumérés ci- après, à l’exclusion de toutes les autres, 
déduction faite d’une franchise indiquée au Tableau des Montants de Garanties : 

 
• Des dommages matériels graves nécessitant impérativement votre présence le jour du départ prévu et 

consécutifs à un cambriolage, à un incendie, à un dégât des eaux ou à des éléments naturels et 
atteignant : 

- votre résidence principale ou secondaire, 

- votre exploitation agricole, 
- vos locaux professionnels si vous êtes dirigeant d’entreprise, membre du comité de direction ou si vous 

exercez une profession libérale, 
• Votre convocation pour une greffe d'organe, 
• Une contre-indication de vaccination, des suites de vaccination, ou une impossibilité médicale de suivre 

un traitement préventif nécessaire pour la destination choisie, 
• Des dommages graves à votre véhicule survenant dans les 48 heures précédant le départ, et dans la 

mesure où celui-ci ne peut plus être utilisé pour vous rendre à votre point de départ ou sur votre lieu 
de séjour, 

• Un accident ou une panne de votre moyen de transport survenu lors de votre pré acheminement, 
entraînant un retard supérieur à deux heures, vous fait manquer le vol réservé pour votre départ, sous 
réserve que vous ayez pris vos dispositions pour arriver à l'aéroport au moins 2 heures avant l'heure 
limite d'embarquement, 

• Votre licenciement économique ou celui de votre conjoint, à condition que la procédure n'ait pas été 
engagée au jour de la souscription du présent contrat, 

• L'obtention d'un emploi de salarié ou d'un stage rémunéré, prenant effet avant ou pendant les dates 
prévues pour votre voyage, alors que vous étiez inscrit au chômage, à condition qu’il ne s’agisse pas 
d’un cas de prolongation ou renouvellement de contrat ni d’une mission fournie par une entreprise 
de travail temporaire, 

• Votre convocation à caractère impératif, imprévisible et non reportable par une administration à une 
date se situant pendant le voyage prévu, 

• Votre convocation, à une date se situant pendant la durée de votre voyage, à un examen de rattrapage 
en cas d’études supérieures sous réserve que l'échec à l'examen n'ait pas été connu au moment de la 
souscription du présent contrat, 

• Le refus de visa touristique par les autorités du pays choisi pour votre voyage sous réserve que vous 
n’ayez déposé aucune demande qui aurait été refusée par ces autorités pour un précédent voyage, que 
vos démarches leur aient permis de prendre position antérieurement à votre voyage, et sous réserve 
que vous respectiez les contraintes exigées par les autorités administratives de ce pays. 

• Votre mutation professionnelle, non disciplinaire, imposée par votre employeur, vous obligeant à 
déménager pendant la durée de votre voyage assuré ou dans les 8 jours précédents votre départ et sous 
réserve que la mutation n'ait pas été connue au moment de la souscription du contrat, 
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• Votre convocation pour une adoption d'enfant pendant la durée de votre voyage assuré, et sous 
réserve que la convocation n'ait pas été connue au moment de la souscription du contrat, 

• Annulation pour la séparation du couple marié, pacsé ou vivant en concubinage notoire, cette garantie 
n’est acquise que sur la présentation de documents légaux et administratifs prouvant la nature réelle 
de la séparation ou de la vie commune en cas de concubinage (procédure de divorce, rupture du contrat 
de PACS, tous documents attestant de la vie commune du couple, factures EDF GDF, TELECOM, comptes 
bancaires joints, déclaration commune…). 

• L'annulation pour un motif garanti d'une ou plusieurs personnes inscrites en même temps que vous et 
assurées au titre du présent contrat, si du fait de ce désistement, vous devez réaliser le voyage seul ou 
à deux. 

• La modification de la date de vos congés par votre employeur. Cette garantie est accordée aux 
collaborateurs salariés, à l'exclusion des membres d'une profession libérale, des dirigeants et des 
représentants légaux d'entreprise. 
Ces congés, correspondant à un droit acquis, doivent avoir fait l’objet d’un accord préalable de la part 
de l’employeur. 

• Une émeute, un attentat ou un acte de terrorisme survenant à l’étranger, dans la ou les villes de 
destinations de votre voyage. La garantie vous est acquise en cas d’émeute, d’attentat ou d’acte de 
terrorisme, lorsque au moins 2 des 3 conditions suivantes sont réunies : 

- L’événement a entraîné des dommages matériels et corporels dans la ou les villes de destination de 
votre voyage, 

- Le ministère des affaires étrangères français déconseille fortement les déplacements vers la ou les villes 
de destination du voyage, 

- La date de votre départ est prévue moins de 30 jours après l’événement et celui-ci doit survenir après 
l’inscription à votre voyage. 
L'indemnité vous sera réglée déduction faite d'une franchise spécifique indiquée au tableau des 
montants de garanties et franchises. Cette franchise s’applique également aux personnes inscrites en 
même temps que vous et assurées au titre du présent contrat. 

• Le vol, dans les 4 jours précédant votre départ, de vos papiers d'identité (passeport, carte d'identité) 
indispensables au(x) passage(s) en douane prévu(s) au cours de votre voyage, sous réserve qu’une 
déclaration de vol ait été effectuée dans les plus brefs délais auprès des autorités de police les plus 
proches, 

 

ANNULATION TOUTES CAUSES JUSTIFIEES 
La garantie vous est également acquise dans la limite indiquée au Tableau de Garanties et déduction faite d’une 
franchise indiquée au Tableau des Montants de Garanties, pour un autre événement aléatoire, quel qu’il soit, 
constituant un obstacle immédiat, réel et sérieux, empêchant votre départ et/ou l’exercice des activités prévues 
pendant votre forfait. Par événement aléatoire, on entend toute circonstance soudaine, imprévisible et 
indépendante de la volonté de l’assuré justifiant l’annulation du forfait. L’événement aléatoire doit avoir un lien 
de causalité direct avec l’impossibilité de partir. 

 

2 LE MONTANT DE LA GARANTIE 
 

L'indemnité versée en application du présent contrat ne peut en aucun cas dépasser le prix du voyage déclaré 
lors de la souscription du présent contrat et dans les limites prévues au Tableau des Montants de Garanties, par 
personne assurée et par événement. 

 
Les frais de dossier de moins de 50 euros, de pourboire, de visa ainsi que la prime versée en contrepartie de la 
souscription du présent contrat ne sont pas remboursables. 
Une franchise par personne assurée (ou par dossier pour les locations et traversées maritimes), reprise au 
tableau des garanties, est déductible de l'indemnité qui vous est due. 
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3 LES EXCLUSIONS DE GARANTIE 
 

La garantie Annulation ne couvre pas l’impossibilité de partir liée à la fermeture des frontières, à l’organisation 
matérielle du voyage par l’organisateur ou aux conditions d’hébergement ou de sécurité de la destination. 

Outre les exclusions communes à l’ensemble des garanties sont également exclus : 

 Toute circonstance ne nuisant qu’au simple agrément de votre voyage ; 

 La grossesse y compris ses complications au-delà de la 28ème semaine et dans tous les cas, 
l’interruption volontaire de grossesse, l’accouchement, les fécondations in vitro et leurs 
conséquences ; 

 L'oubli de vaccination ; 

 Tout événement dont la responsabilité pourrait incomber à l’organisateur de votre voyage, en 
application des titres VI et VII de la loi n°92-645 du 13 juillet 1992, modernisée par la loi du 22 Juillet 
2009, fixant les conditions d’exercice des activités d’organisation et de vente de séjours ; 

 La défaillance de toute nature, y compris financière, de l’organisateur de votre voyage ou du 
transporteur rendant impossible l’exécution de ses obligations contractuelles, (sauf dans le cadre de 
l’article « Défaillance de la compagnie aérienne et grève du personnel de la compagnie aérienne ») ; 

 Le défaut ou l’excès d’enneigement, sauf lorsqu’il survient dans les stations situées à plus de 1 500 
mètres d’altitude, entre le 15 décembre et le 15 avril et entraîne la fermeture de plus des 2/3 des 
remontées mécaniques, normalement en service sur le site de votre séjour, pendant au moins deux 
jours consécutifs, dans les 5 jours qui précédent votre départ ; 

 Tout événement médical dont le diagnostic, les symptômes ou la cause de ceux-ci sont de nature 
psychique, psychologique ou psychiatrique, et qui n’a pas donné lieu à une hospitalisation supérieure 
à 3 jours consécutifs ultérieurement à la souscription du présent contrat ; 

 Les accidents résultant de la pratique, à titre amateur et à tout niveau, de sports mécaniques (auto, 
moto, tous véhicules à moteur) ou aérien ; 

 La pollution, la situation sanitaire locale, les catastrophes naturelles faisant l'objet de la procédure 
visée par la loi N° 82.600 du 13 juillet 1982 ainsi que leurs conséquences, les événements 
météorologiques ou climatiques, (sauf dans le cadre de l’article « Spécificités pour les séjours Neige 
France et pays limitrophes » ; 

 Les conséquences de procédures pénales dont vous faites l'objet ; 

 Tout événement survenu entre la date de réservation de votre séjour et la date de souscription de 
présent contrat ; 

 Tout événement survenu entre la date de souscription au voyage et la date de souscription au contrat 

d’assurance ; 

 L’absence d’aléa ; 

 D’un acte intentionnel et/ou répréhensible par la Loi, les conséquences des états alcooliques et la 
consommation de drogues, de toute substance stupéfiante mentionnée au Code de la Santé Publique, 
de médicaments et traitements non prescrits par un médecin ; 

 Du simple fait que la destination géographique du voyage est déconseillée par le Ministère des 
Affaires Etrangères français ; 

 D’un acte de négligence de votre part ; 

 De tout événement dont la responsabilité pourrait incomber à l’agence de voyage en application du 

Code du tourisme en vigueur ; 

 La non-présentation, pour quelque cause que ce soit, de documents indispensables au voyage, tels 
que passeport, carte d’identité, visa, titres de transport, carnet de vaccination sauf en cas de vol, dans 
les 4 jours précédant le départ, du passeport ou carte d’identité. 

 
EXCLUSIONS DE LA GARANTIE ANNULATION TOTALE DE GROUPE 

 

Outre les exclusions communes à l’ensemble des garanties sont également exclus : 

 Les maladie ou accidents ayant fait l’objet d’une première constatation, d’un traitement, d’une 
rechute, d’une aggravation ou d’une hospitalisation entre la date de réservation de votre voyage et 
la date de souscription du présent contrat ; 

 Toutes circonstance ne nuisant qu’au simple agrément de votre voyage ; 

 La grossesse y compris ses complications au-delà de la 28eme semaine et dans tous les cas, 
l’interruption volontaire de grossesse, l’accouchement, les fécondations in vitro et leurs 
conséquences ; 
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 L’oubli de vaccination ; 

 Tout événement dont la responsabilité pourrait incomber à l’organisateur de votre voyage, en 
application des titres VI et VII de la loi n°92-645 du 13 juillet 1992, modernisée par la loi du 22 Juillet 
2009, fixant les conditions d’exercice des activités d’organisation et de vente de séjours ; 

 La défaillance de toute nature, y compris financière, de l’organisateur de votre voyage ou du 
transporteur rendant impossible l’exécution de ses obligations contractuelles ; 

 

La garantie Annulation ne couvre pas aussi l’impossibilité de partir liée : 
− Aux restrictions administratives de déplacements des personnes édictées par les autorités 

compétentes du pays de départ ou de transit ou de destination sauf pour les motifs énumérés 
dans la garantie ; 

−    L’organisation matérielle de l’Assuré ; 
−    La seule décision d’annulation du Chef d’établissement ou du responsable de groupe pour un 

motif autre que ceux énumérés dans la garantie ; 
 

 Tout événement médical dont le diagnostic, les symptômes ou la cause de ceux-ci sont de nature 
psychique, psychologique ou psychiatrique, et qui n’a pas donné lieu à une hospitalisation supérieure 
à 3 jours consécutifs ultérieurement à la souscription du présent contrat ; 

 Les accidents résultant de la pratique, à titre amateur et à tout niveau, de sports mécaniques (auto, 
moto, tous véhicules à moteur) ou aérien ; 

 Les conséquences de procédures pénales dont vous faites l’objet 

 Tout événement survenu entre la date de réservation de votre forfait et la date de souscription de 
présent contrat. 

 


